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Québec, le 22 juillet 2024 

Objet :  Demande d’accès aux documents  
  N/Réf : 2024-06-20-014 
 
Monsieur, 
 
En réponse à votre demande d’accès aux documents reçue par courriel le 
20 juin dernier, il appert de l’analyse du dossier que nous ne pouvons y répondre que 
partiellement. En conséquence, vous trouverez ci-joint les documents accessibles en 
vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (chapitre A-2.1) ci-après « Loi sur l’accès », 
concernant les transactions par carte de crédit. Veuillez noter que le document contient 
également certaines transactions réalisées par l’ITAQ, lesquelles n’ont pu être retirées 
lors de l’extraction. 
 
Dans le document qui vous est transmis, vous constaterez que certains 
renseignements ont été masqués, conformément aux articles 28.1 et 31 de la Loi sur 
l’accès. 
 
Ainsi, selon l’article 28.1 de la Loi sur l’accès, un organisme public doit refuser de 
confirmer l’existence ou de donner communication d’un renseignement dont la 
divulgation aurait pour effet de porter atteinte à la sécurité de l’État. 
 
De plus, l’article 31 de la Loi sur l’accès mentionne qu’un organisme peut refuser de 
communiquer une opinion juridique. 
 
Enfin, tel que spécifié à l’article 9 de la Charte des droits et libertés de la personne, 
toute personne tenue par la loi au secret professionnel ne peut, même en justice, 
divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en raison de leur 
état ou profession, à moins qu’ils n’y soient autorisés par celui qui leur a fait ces 
confidences ou par une disposition expresse de la loi. 
 
Conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que 
vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès 
à l’information dans les trente jours de la présente décision. Vous trouverez ci-joint les 
explications relatives à l’exercice de ce recours. 
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Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels 
(Chapitre A-2.1) 

 
Article 28.1 
Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner communication 
d’un renseignement dont la divulgation aurait pour effet de porter atteinte à la sécurité de 
l’État. 
 
Article 31 
Un organisme public peut refuser de communiquer une opinion juridique portant sur 
l’application du droit à un cas particulier ou sur la constitutionnalité ou la validité d’un 
texte législatif ou réglementaire, d’une version préliminaire ou d’un projet de texte 
législatif ou réglementaire. 
 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application 
de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 
 




